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Ligne directe : (514) 847-4492
edunberry@ogilvyrenault.com

PAR TÉLÉCOPIE
Montréal, le 13 mai 2002

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

OBJET :
Demande prioritaire de modifier les tarifs de société en commandite Gaz Métropolitain à compter du 1er octobre 2002
R-3484-2002

Chère consoeur,

Nous comprenons de sa lettre du 9 mai dernier (dont copie ne nous était pas adressée) que SCGM s’objecte également à la représentation d’Hydro-Québec – Production.  Elle s’appuie à cette fin sur certains arrêts de nos tribunaux judiciaires et l’application de la règle de l’unicité de la représentation d’une partie.  L’objection de SCGM reprend celle du ROEÉ et nous référons respectueusement à la Régie à notre lettre du 10 mai, en y ajoutant les commentaires suivants :

Les arrêts invoqués par SCGM énoncent la règle de la représentation d’une partie par un seul procureur ad litem dans le cadre d’un litige judiciaire d’intérêt privé.  À notre avis, cette règle connue ne dispose pas de la situation juridique particulière dont la Régie est saisie.

En effet, Hydro-Québec est une personne morale de droit public constituée en vertu de la Loi sur Hydro-Québec dont certaines des activités sont assujetties à la juridiction de la Régie de l’énergie conformément à la Loi sur la Régie de l’énergie.  La séparation fonctionnelle à l’origine d’une représentation distincte d’Hydro-Québec – Production découle de la Loi et les règles d’éthique et de déontologie qui en résultent s’imposent de la même manière aux procureurs.  L’importation de règles du mandat ou de procédure
 de droit civil, ou leur interprétation dans le cadre d’instances judiciaires, ne peut permettre d’ignorer une loi d’intérêt public ou ses effets dans le cadre d’un processus d’appel d’offres ou d’audience publique non judiciaire.  Il n’y a en l’espèce ni procès ni lis inter partes mais un distributeur réglementé et des intéressés
 à une proposition tarifaire.  Cette distinction ne peut être ignorée à la lecture de la décision de la Cour d’appel dans l’affaire Lavoie
 qui fonde les arrêts Services Drummondville Inc. et Lareau citées par SCGM.

Bien que selon nous ces trois arrêts n’appuient pas l’objection de SCGM, il faudrait à tout le moins compléter l’énoncé de la règle invoquée et préciser qu’elle connaît des exceptions dans les circonstances qui le justifient, même dans des instances judiciaires.  À ce sujet, nous référons SCGM à l’arrêt plus récent de la Cour d’appel dans Ville de Fermont c. Kevin Pelletier [1998] R.J.Q. 736 (C.A).

Recevez, chère consoeur, mes meilleures salutations.
Éric Dunberry

ÉD/ac

c. c.
Me Jocelyn Allard, SCGM
Tous les intervenants

� Les articles 243 et 249 C.p.c.


� Article 7, Règlement sur la procédure.


� M. le juge Malouf écrivait : « La relation contractuelle de l’avocat et de son client se fonde sur les dispositions générales contenues au titre huitième du Code civil intitulé « Du mandat ».  Dans ce contexte extra-judiciaire, le mandat peut contracter autant de mandats légaux, avec un ou plusieurs avocats, relativement à une ou des affaires licites et déterminées.  Par contre, dans le cadre d’une instance judiciaire, il ne peut y avoir qu’un seul procureur ad litem.  L’article 1705 C.C. se réfère au mandat ad litem qui consiste à mener une affaire jusqu’au tribunal pour y agir au procès.  Cette disposition précise que celui qui détient un tel mandat possède implicitement les pouvoirs d’exécuter les actes nécessaires à l’accomplissement de celui-ci. »





